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1. Introduction 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ disponibles, ainsi que les descriptions anciennes de la composition 

des peuplements pisciaires de Haute-Savoie (Kreitman et Léger, 1931) indiquent que la quasi-totalité des cours 

ŘΩŜŀǳ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ Ł Řƻminance truticole. De fait, la 

Fédération Départementale des Associations Agréées de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques 

(FDAAPPMA) consacre une grande partie de ses efforts à préservation et restauration des populations de Truite 

commune (Salmo truta) Ŝǘ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊŀ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜΦ 

Chaque année la FDAAPPMA74 ŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ sur les différentes 

rivières Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩétat des peuplements piscicoles. Ces derniers sont cependant 

soumis à de fortes variations interannuelles, et particulièrement la cohorte des juvéniles alors ǉǳΩŜƭƭŜ ƧƻǳŜ ǳƴ 

ǊƾƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ. La FDAAPPMA avait donc besoin ŘΩǳƴ 

« baromètre départemental » lui permettant ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ différents cours 

ŘΩŜŀǳ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ, principalement vis-à-vis de la réussite du recrutement naturel. Celui-ci permettra de 

ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊŀƴƴǳŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řes données piscicoles acquises 

chaque année. Dans le même temps, cet observatoire départemental permettra de mieux comprendre les 

ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Truite commune (Salmo trutta) dans les différents 

ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

La Truite commune est un salmonidé ŘΩŜŀǳ ǾƛǾŜ ǉǳƛ affectionne particulièrement les eaux froides des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΦ [ŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ Řŀƴǎ ǎŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ : le principal 

facteur limitant est ƭΩélévation des températures durant la période estivale (Varley 1967 ; Elliott 1975 ; 

Alabaster et Lloyd, 1980 ; Elliott 1981 ; Crisp 1996 ; Elliott et Hurley 2001, Klemetsen 2003) ainsi que les effets 

indirects ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ sur les autres paramètres physico-chimiques (oxygénation, pollution), sur les 

biocénoses dont les invertébrés benthiques (faune nourricière) et sur les agents pathogènes (infection, 

prolifération).  

La Truite ǎŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩƘƛǾŜǊ όŘŀǘŜ ƳŞŘƛŀƴŜ ŘŜ ǇƻƴǘŜ ŀǳ мр ŘŞŎŜƳōǊŜ Ŝƴ 

Haute-Savoie ; FDAAPPMA données internes) maƛǎ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŦǊŀƛ ǇŜǳǘ ǎΩŞǘŀƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ŦŞǾǊƛŜǊΦ [Ŝǎ ǆǳŦǎ 

sont déposés sous une légère couche de substrat minéral et vont incuber plus ou moins vite suivant la 

ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ό/ǊƛǎǇ мффнύΦ !ǇǊŝǎ ƭΩŞŎƭƻǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ŀƭŜǾƛƴǎ ǊŜǎǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳōǎǘǊŀǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƭŜǾƛƴǎ ǾŞǎƛŎǳƭŜǎ 

ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭǎ ŀŎǉǳƛŝǊŜƴǘ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƴŀƎŜ όŀƭŜǾƛƴ ƴŀƎŜŀƴǘ ; Klemetsen 2003). 

tŜƴŘŀƴǘ ƭΩƛƴŎǳōŀǘƛƻƴ, ƭŜǎ ǆǳŦǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ (Humpesh 1985, 

Caudron et Champigneulle 2007) ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όGillet 2001). La littérature scientifique met aussi 

en évidence un fort impact des conditions hydrauliques pendant la phase de croissance embryo-larvaire et les 

premiers jours du stade nageant (Jensen 1999, Cattanéo 2002, Daufresne 2005).  

Le présent rapport décrira donc dans un premier temps les caractéristiques générales de la thermie et 

ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ observée chaque année ainsi que les fluctuations de la réussite du recrutement naturel. Une 

ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇŀǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǉǳƛǎ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ permettra de mettre en évidence les grandes 

ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘΩŜǎǎŀȅŜǊ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ facteurs les plus déterminants pour les cours 

ŘΩŜŀǳ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ. 

Le présent rapport constitue une synthèse des premiers résultats obtenus jusque-là mais il est évident 

ǉǳΩǳƴ ǎǳƛǾƛ Ł Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛer les premières observations faites ici et étudier une 

plus grande diversité de conditions thermiques et hydrauliques. 



 

2. Matériel et méthode 

2.1.  Présentation des ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

2.1.1.  /ƘƻƛȄ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜ 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Şǘŀƴǘ ŘΩƻbserver le recrutement naturel et de déterminer 

ǉǳŜƭǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊΣ ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎΩŜǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŀƭŜǾƛƴŞǎ depuis plusieurs années ; 

- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǾƛŀōƭŜ ŘŜ ¢Ǌǳƛte commune ; 

- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŘŞōƛǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇƻǳǾƻƛǊ ŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 

ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ; 

- {ǘŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ Řǳ ǘǊƻƴœƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ. 

Les neuf stations retenues se situent dans la moitié ouest du département (Figure 1 ; Tableau 1) et 

couvrent une variété dŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ importante ; ceux-là sont décrits plus loin. 

 

 

 

Figure 1 : Carte de localisation de stations d'étude de l'observatoire du recrutement naturel. 



 

Tableau 1 : Présentation des stations d'étude. 

 

  

Cours 

d'eau
Code FD

Code 

rapport
Nom station Commune Affluent de

Largeur 

moyenne (m)

Altitude 

(m)
COORD_X_L93COORD_Y_L93

Borne A-13-717-721BOR39 PONT DE L'ESSERT LE PETIT-BORNAND-LES-GLIERESL'ARVE 11 721 962151 6548313

Menoge A-6-197-797 MEN37 CHEZ SOUJEON HABERE-LULLIN L'ARVE 5 797 965397 6575806

Eparis F-11-146-414CHR04 PONT PELEVOZ ALBY-SUR-CHERAN LE CHERAN 3,25 413 935333 6529445

Cheran F-11-731-430CHR52 AMONT PASSERELLE CUSY GRUFFY LE FIER 17 430 936337 6523814

Fier F-1-724-515 FIE23 PONT ST CLAIR ALEX LE RHONE 14 515 948605 6538942

Filière F-1-741-622 FIL26 LE VUAZ THORENS-GLIERES LE FIER 10 622 951261 6548746

Laudon LA-6-185-487LCA13 SCIERIE BERGERET SAINT-JORIOZ LAC ANNECY 6,6 484 944763 6530079

Bornette LA-5-184-474LCA36 AMONT ROUTE LA CONTAMINE LATHUILE LAC ANNECY 2,86 476 949281 6524875

Ire LA-4-217-695LCA70 LE DESSERT CHEVALINE LAC ANNECY 8,3 695 950705 6520776



 

2.1.2. Le Borne « aux Esserts » 

 

Figure 2 : Pêche électrique sur la station observatoire du Borne aux Essert. 

 Le Borne prend sa source dans le massif des Aravis sous le Col de l'Oulettaz à 1580 m d'altitude et 

parcourt ensuite un linéaire de 32,5 km dans une vallée encaissée au contexte forestier et rural ponctuée par 

des petits bassins plus peuplés (Grand-Bornand, Entremont, Petit-Bornand). Il draine un bassin versant de 158 

km² avec plusieurs sommets à plus de нплл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƭǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ƴƛǾŀƭ 

avec un étiage hivernal et un étiage estival. Après une zone amont à vocation principalement touristique 

(station de sports d'hiver du Grand-Bornand), le bassin versant du Borne retrouve un caractère plus rural et 

boisé. A ce niveau, le Borne s'écoule dans une vallée très encaissée qui prend parfois une configuration de 

gorge. Il rejoint le bassin urbain et industriel de l'Arve à partir de Saint-Pierre-en-Faucigny jusqu'à Bonneville 

où il conflue avec l'Arve. Sur ce dernier tronçon, le lit du Borne a fait l'objet de travaux de rectification. 

Le Borne présente un enjeu biologique majeur puisqu'il contient la dernière population de truites 

autochtones méditerranéennes du bassin versant de l'Arve, sur son cours aval et médian jusqu'à 

Entremont (Caudron et al, 2006) Ŝǘ ƳşƳŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭ 

en 2009. Afin de conserver la souche méditerranéenne, le Borne ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀƭŜǾƛƴŞ ŘŜǇǳƛǎ нллп. 

Les popuƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ globalement fonctionnelles sur le cours principal malgré des 

fluctuations spatiales et temporelles (Figure 4). Les plus faibles densités sont ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ 

aval où les densités et biomasses sont qualifiées de « dégradées » certaines années.  

La station du Borne au pont des Esserts (observatoire départemental) se situe en amont du Petit 

Bornant, en aval ŘΩ9ƴǘǊŜƳƻƴǘ Ŝǘ des zones ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ŘΩƘƛǾŜǊ (Figure 3). La population de Truite 

qui y est observée correspond au standard départemental haut (Figure 4). La station présente ainsi un potentiel 

très important. 



 

 

Figure 3 : Localisation de la station observatoire du Borne. 
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Figure 4 : Projection des densités (bleu) et biomasses (vert) observées sur le bassin versant du Borne par rapport aux standards 
départementaux. Les résultats de la station des Esserts (observatoire) sont entourés en rouge. 

2.1.3.  La Menoge « chez Soujeon » 

 

Figure 5 : La Menoge à proximité de la station observatoire. 

La Menoge prend sa source au col des Moises à 1100 mètres d'altitude et parcours 29,5 km avant de 

ǎŜ ƧŜǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩ!ǊǾŜ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ. Elle parcourt une vallée étroite et encaissée aux versants très boisés à 

ƭΩŀƳƻƴǘ Ǉǳƛǎ rejoint la plaine de l'Arve à l'aval ; la surface totale de son bassin versant est de 162 km². Malgré 

quelques sommets assez élevés, la Menoge présente un régime hydraulique de type pluvial caractérisé par des 

étiages estivaux et des débits importants en hiver et au printemps. Torrent de forte instabilité, le lit de la 

Menoge subit un creusement important suite à des extractions abusives dans les années 1970. 
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¦ƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ Řǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ 

2003 sur la Menoge et le Brevon de Saxel a montré que la majorité des alevins ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

est issue du recrutement naturel (60% en moyenne). Les résultats ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 

importante population de truite, bien installée et fonctionnelle. 

aŀƭƎǊŞ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴŜ ŎǊǳŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŜƴŀƭŜ όƧǳƛƭƭŜǘ нллтύΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƳŀǎǎƛǾŜ ŀǳ ȄȅƭƻǇƘŝƴŜ 

(2010), les données disponibles montrent des densités et biomasses globalement correctes sur le cours 

principal de la Menoge (Figure 7). Les inventaires les plus récents (points blancs) réalisés entre Habère-Lullin 

et Saint-André-de-Boëge (amont station observatoire) montrent des densités et biomasses correspondant au 

standard départemental haut. On note toutefois une première diminution notable des abondances en aval de 

Saint-André de Boëge, puis une seconde en aval du Pont de Fillinges.  

La station observatoire se situe en aval de Habère-Lullin (Figure 6) et présentait, lors de son dernier 

inventaire en 2014, des densités et biomasses correspondant au standard départemental haut (Figure 7). 

 

Figure 6 : Localisation de la station observatoire de la Menoge. 



 

 

 

Figure 7 : Projection des densités (bleu) et biomasses (vert) observées sur le bassin versant de la Menoge par rapport aux standards 
départementaux. Les résultats de la station « chez Soujeon » sont entourés en rouge. 
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2.1.4. Le Chéran « amont passerelle Cusy » et les Eparis « amont D31 » 

 

Figure 8 : Pêche électrique sur la station observatoire du Chéran à la passerelle de Cusy. 

La Chéran est le principal ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛǎǎǳ du massif des Bauges et est partagé entre les départements 

de la Savoie et de la Haute-Savoie. Il prend sa source à 1500 m d'altitude en contrebas de la Pointe de 

Chaumonde (2173 m, Savoie) et draine une surface de 350 km² pour une longueur de 54 km. Malgré de 

ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎƻƳƳŜǘǎ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ мллл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ le climat à forte influence océanique confère au Chéran 

un régime hydraulique de type nivo-pluvial. 

 

Figure 9 : Les Eparis au niveau de la station observatoire. 

Le ruisseau des Eparis est un des principaux affluents du Chéran et prend sa source dans une zone 

ƘǳƳƛŘŜ Ł ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ Lƭ ŘǊŀƛƴŜ ǳƴ ǇŜǘƛǘ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ƴŀƛǎ 

Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ но km². La zone humide en amont confère au ruisseau des Eparis un régime 

hydrologique tamponné visiblement moins sensible aux crues mais ne le protège pas des élévations de 

température (FDAAPPMA74, com. pers.). 

Les alevinages ont été arrêtés en 1999 sur le cours principal du Chéran de manières à protéger la 

souche de truite méditerranéennes autochtones présente sur le cours principal du Chéran (Caudron 2006) ; 

des alevinages ont tout de même perduré sur certains affluents pendant quelques années. 



 

Les densités/biomasses sont qualifiées de correctes de la limite départementale à la passerelle de 

/ǳǎȅΣ Ǉǳƛǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ aŀǊƛƎƴȅ {ǘ aŀǊŎŜƭ όǊƻŎƘŜǊ Řǳ Cŀȅ ; Figure 11). A partir 

de Rumilly les densités sont qualifiées de faibles à médiocres alors que les biomasses sont médiocres à 

correctes. Cette situation est caractéristique des parties basses des « grandes » rivières où les truites 

appartiennent à un peuplement mixte truticole/cyprinicole et présentent des individus de plus grande taille.  

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ŘŜ /ǳǎȅ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƘŀǳǘŜ Řǳ /ƘŞǊŀƴ en Haute-

Savoie (Figure 10) et présentait des densités de Truite commune qualifiées de perturbées lors de la dernière 

ǇşŎƘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ όǇƻƛƴǘ ōƭŀƴŎ ; Figure 11). La biomasse est quant à elle meilleure, ce qui montre la présence 

ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ  

Sur les Eparis la situation semble meilleure puisque de très fortes densités ont été observées au niveau 

de la station observatoire, les résultats étant plus hétérogènes sur les autres stations (Figure 11). Lors du 

dernier inventaire (point blanc), la population se classe dans le standard départemental haut pour les densités 

et bas pour les biomasses, ce qui témoigne de la présence de nombreux poissons de faible taille (juvéniles ou 

Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŘΩǳƴ ŀƴύ. 

 

 

 

Figure 10 : Localisation des stations observatoire des Eparis et du Chéran. 



 

 

Figure 11 : Projection des densités (bleu) et biomasses (vert) observées sur les bassins versant du Chéran et des Eparis par rapport aux 
standards départementaux. Les résultats des stations du Chéran à la passerelle de Cusy et des Eparis « Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ом » sont 
entourés en rouge. 
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2.1.5. Le Fier « Pont St Clair » et la Filière « Aval Vuaz » 

 

Figure 12 : Pêche électrique de la station observatoire du Fier au Pont St Clair. 

Le Fier est l'un des cours d'eau les plus importants de la Haute-Savoie. Il prend sa source à 2011 m 

d'altitude au pied du Mont-Charvin dans le massif des Aravis et se jette dans le Rhône à l'aval de Seyssel (Figure 

14). Son bassin rural à l'amont s'urbanise fortement à l'aval en arrivant sur Annecy. Le Fier est une rivière 

torrentielle au régime pluvio-nival, sujette à de violentes crues. Elle connaît un important charriage de 

matériaux ce qui lui a valu une exploitation intensive d'extraction de granulats dans le lit mineur et majeur 

dans les années 60-70. Aujourd'hui interdite, cette pratique a provoqué plusieurs désordres hydrauliques tels 

ǉǳΩǳƴ enfoncement du lit de l'ordre de 7 à 13 m entre Morette et Dingy. Ces phénomènes ont entraîné la 

réalisation de travaux de stabilisation par l'intermédiaire de la construction de seuils et d'enrochements 

principalement. 

 

Figure 13 : La Fillière au niveau de la pêche observatoire. 

La Fillière, principal affluent du Fier, prend naissance sur le plateau des Glières. Une partie importante 

du bassin versant se trouve dans le massif des Bornes et du Parmelan (1830 m) mais son régime hydraulique 

est de type pluvial. Le contexte géologique du bassin versant s'inscrit dans un ensemble calcaire sur l'amont et 

molassique sur la majeure partie du territoire. D'autre part, la Fillière est caractérisée par de fortes pentes 

dans sa partie supérieure jusqu'à sa confluence avec le Daudens et des pentes moyennes dans sa partie 



 

inférieure. Elle s'écoule principalement dans des zones agricoles et forestières ainsi que quelques zones 

urbaines ou industrielles, notamment sur sa partie aval (secteur du Vuaz, zone industrielle de Villaz, Argonay). 

Entre 1920 et 1981, il avait été observé un abaissement quasi-général du lit du cours d'eau de 1,50m à 2,50m 

suite à l'extraction de matériaux dans son lit mineur. Depuis 1981, la construction de nombreux seuils le long 

du cours d'eau, et les stabilisations de berges (enrochement), afin de limiter ce phénomène d'érosion, perturbe 

la dynamique naturelle du cours d'eau et rend difficile le transit des matériaux à l'aval.  

[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ sur le Fier amont et la Fillière montrent des densités 

et biomasses correspondant aux références du standard départemental, en particulier sur les cours principaux 

du Fier, du Nom et de la Fillière. Ceux-là hébergent tous trois des populations de truite méditerranéenne 

autochtone (Caudron et al, 2006). LΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ Řǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ 

naturel menée entre 1998 et 2000 sur le Fier et en 2002 sur la Fillière a montré que la très grande majorité des 

poissons présents Řŀƴǎ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ Řǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Řŝǎ ƭŜ ǎǘŀŘŜ ƧǳǾŞƴƛƭŜΦ 

{ǳǊ ƭŜ CƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ bƻƳ ƭŜǎ ŀōƻƴŘŀƴŎŜǎ ŞǾƻƭǳŜƴǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜǎ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ Řǳ ǎǘŀƴŘŀǊŘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƭ (Figure 15), en accord avec un gradient 

ǘȅǇƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀƳƻƴǘκŀǾŀƭ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ǎǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǇƛŎŀǳȄΦ hƴ ǊŜƭŝǾŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴŜ diminution des 

densités et biomasses en aval de la confluence avec la Filière. 

Les densités et biomasses observées à la station de Pont St Clair (station observatoire) sont moyennes 

à bonnes et sous-ŜǎǘƛƳŜƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ Řǳ CƛŜǊ Ł ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘΣ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ όƛΦŜΦ 

radier offrant un habitat favorable pour les juvéniles mais pas pour les adultes). Cette station a été déplacée à 

ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс vers une station plus représentative (« La Belle Inconnue ») avec une morphologie 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊe même les années à plus fort débit. 

SǳǊ ƭŀ CƛƭƭƛŝǊŜΣ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ Ŝƴ ǘǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƴŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŀǾŀƭ Řǳ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ (Figure 15), témoin des dysfonctionnements affectant le milieu, principalement lié à une insuffisance 

ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳōƛǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ [es densités et biomasses observées à la 

station observatoire du Vuaz sont moyennes et cette station a été ŘŞǇƭŀŎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс Ł ŎŀǳǎŜ 

ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ CƛƭƛŝǊŜ Ł ŎŜǘ ŜƴŘǊƻƛǘ-ƭŁ ǉǳƛ ƳƻŘƛŦƛŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ 



 

 

Figure 14 : Localisation des stations observatoire de la Filière et du Fier. 
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Figure 15 : Projection des densités (bleu) et biomasses (vert) observées sur les bassins versant du Fier et de la Filière par rapport aux 
standards départementaux. Les résultats des stations du Fier et de la Filière sont entourés en rouge. 

2.1.6. Le Laudon 
 

Le Laudon est un affluent du lac d'Annecy en rive Ouest au niveau de St Jorioz. Il prend sa source sous 

le col de Leschaux Ł флл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ entre le Semnoz et le Roc des ōǆǳŦǎ ό[/!мо ; Figure 16). Son bassin 

versant de 31 Km² est constitué de forêts et d'alpages à l'amont, puis devient résidentiel et urbain Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ 

du lac d'Annecy. Sur son linéaire de 11 Km, le Laudon présente, dans sa partie amont restée naturelle, un faciès 

de torrent de montagne à fond de blocs et dalles offrant peu d'abris pour le poisson en période d'étiage et, 

dans sa partie aval, des faciès de type radier-mouille sur lesquels l'eau s'écoule sur un fond de galets graviers 

constituant une excellente zone de frayères à truite lacustre όƧǳǎǉǳΩŜƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜύ. 

Sur le cours principal du Laudon trois états bien distincts peuvent être mis en évidence (Figure 17) : 

- le secteur en amont de la confluence du Rui de St Eustache où les populations de truite se 

caractérisent par des densités et biomasses moyennes, ce qui leur confèrent un statut de 

« population moyenne » mais tout à fait correct pour ce secteur apical ; 

- le secteur en amont de la scierie (station observatoire) ƧǳǎǉǳΩŁ 9ƴǘǊŜŘƻȊƻƴ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŘŜǎ 

populations de truite fario en bon état avec des densités et biomasses fortes, ces caractéristiques 

dŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŧƻƴǘ ŘΩŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳ ǎǘŀƴŘŀǊŘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ; 

- le secteur aval au niveau de la scierie Bergeret, la population de truite est perturbée et est 

cantonnée entre deux seuils infranchissables. 

Les inventaires de 2009, réalisés Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Řǳ ƭŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ 

montrent un recrutement naturel efficace sur la majorité des secteurs du bassin versant du Laudon. Les 

ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǇƛŎŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ǊŞussite de la production 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩŀƭŜǾƛƴǎ όwǳƛ ŘŜ {ǘ 9ǳǎǘŀŎƘŜ Ŝǘ [ŀǳŘƻƴ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ŘŜ CƻǳǊƴƛύΦ  
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La station observatoire fait ainsi partie du secteur en meilleur état du Laudon et présente des densités 

et biomasses tout à fait correctes. Cette station a cependant été déplacée plus en amont à partir de 2016 car 

ŜƭƭŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ǎƛǘǳŞŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ǎŜǳƛƭǎ ƛƴŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜǎ. 

 

 

 

Figure 16 : Localisation des stations observatoire départemental dŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Řǳ ƭŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ : Laudon (LCA13), 
Bornette (LCA36) et Ire (LCA70). 



 

 

 

Figure 17 : Projection des densités (bleu) et biomasses (vert) observées sur le bassin versant du Laudon par rapport aux standards 
départementaux. Les résultats de la station observatoire sont entourés en rouge. 

2.1.7. La Bornette 
La Bornette naît au col de Bornette dans le Massif des Bauges (LCA36 ; Figure 16). Dans sa vallée 

encaissée et boisée Ł ƭΩŀƳƻƴǘ elle présente les caractéristiques d'un torrent de montagne : forte pente, lit 

constitué de gros et moyens blocs. Sa partie aval, à partir de Saury, est une zone de piémont de pente plus 

modérée occupée par des terres agricoles, les habitations y sont plus denses. 
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Les populations de truite fario de la Bornette sont dégradées à moyennes avec des densités et 

biomasses faibles à moyennes (Figure 18)Φ ¢Ǌŝǎ ǇŜǳ ŘΩƛƴdividus maillés y sont contactés et la forte variabilité 

ƛƴǘŜǊŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ aŀǊŎŜŀǳ - Amont route contamine (station observatoire ; niveau 

ǎǘŀƴŘŀǊŘ Ł ǇŜǊǘǳǊōŞύ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ par la réussite plus ou moins bonne du recrutement naturel. La population de 

Truite de ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ .ƻǊƴŜǘǘŜ (à Montgellaz) est dégradée (densité et biomasse les plus faibles). 

[Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ нллфΣ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Řǳ ƭŀŎ ŘΩ!ƴƴŜcy, 

montrent des situations contrastées : le secteur Marceau - Amont route contamine (station observatoire) 

ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŀƭŜǾƛƴǎ Ŝƴ нллф tandis que les autres 

secteurs montrent un déficit flagrants eƴ ƧǳǾŞƴƛƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł нр ŎƳΦ La 

dernière donnée disponible pour la station observatoire montre cependant des densités et biomasses très 

dégradées (Figure 18). 
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Figure 18 Projection des densités (bleu) et biomasses (vert) observées sur le bassin versant de la Bornette par rapport aux standards 
départementaux. Les résultats de la station observatoire sont entourés en rouge. 

2.1.8. [ΩLǊŜ 

 

L'Ire naît en Savoie dans le Massif des Bauges au col de Chérel (1450m). Son petit bassin versant est 

orienté Nord-Sud. C'est un thalweg encaissé et boisé qui débouche sur la plaine de Doussard. L'Ire traverse la 

réserve naturelle du Bout du Lac avant ŘŜ ǎŜ ƧŜǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ƭŀŎ ŘΩ!ƴƴŜȅ (LCA70 ; Figure 16). L'écoulement se fait 

entre de gros blocs à l'amont puis sur un lit de blocs et galets. Les truites lacustres remontent dans ce cours 

d'eau pour y frayer. 

Les populations de Truite arborent des densités et biomasses moyennes à élevées ce qui leur confèrent 

un état moyen à conforme au standard départemental. Seul le secteur au niveau de la scierie de Chevaline 

montre une population perturbée. 
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Les inventaires ŘŜ нллфΣ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Řǳ ƭŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ 

montrent des populations de TǊǳƛǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞΣ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire avec toutes les 

ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎΦ [ŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜǎ ŀƭŜǾƛƴǎ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǇǊŞsente sur chaque secteur ce qui est synonyme de 

ōƻƴƴŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƭŜǾƛƴǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ 

pisciculture depuis 2005. 

La station « Le Dessert η ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩLǊŜ Ŝǘ présentait une population 

de Truite moyenne lors de la dernière pêche (Figure 19). 
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Figure 19 : Projection des densités (bleu) et biomassŜǎ όǾŜǊǘύ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩLǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ 
départementaux. Les résultats de la station observatoire sont entourés en rouge. 

2.2. Acquisition et traitement des données 

2.2.1. Météorologie 
[ΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ et de la pluviométrie a été étudié grâce à quatre stations 

météorologiques (Figure 20). Celles-ci ont été sélectionnées par rapport à leur concordance géographique et 

ŀƭǘƛǘǳŘƛƴŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŜǳǊ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ όнлмл-2015) : 

- Crempigny-Bonneguête όрлн Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ; Mr Gildas BARDON Τ wŞǎŜŀǳ ŘΩhōǎŜrvatoire Météo du 

Massif Alpin) ;  

- Annecy-Meythet (458m ; Info Climat) ; 

- Aviernoz (800m Τ wŞǎŜŀǳ ŘΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ aŞǘŞƻ Řǳ aŀǎǎƛŦ !ƭǇƛƴ) ; 

- Thyez (967m ; Mr Eric MUGNIER Τ wŞǎŜŀǳ ŘΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ aŞǘŞƻ Řǳ aŀǎǎƛŦ !ƭǇƛƴ). 

Les données de température seront traitéeǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀȄŜ ŀƭǘƛǘǳŘƛƴŀƭŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŜ ƳƛŜǳȄ 

ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Les données de précipitation seront traitées de manière spatiale et permettront de mettre en évidence 

ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ǉƻǳr mieux comprendre les résultats de mesure de débit. 

 

Figure 20 : Carte de localisation des stations météorologiques de référence. 

 



 

2.2.1. ¢ŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Pour chaque station de pêche, un enregistreur thermique a enregistré la tempéǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƘŀǉǳŜ 

ƘŜǳǊŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ (Figure 20 ; Tableau 2). [Ŝǎ ǎƻƴŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞŜǎ Ł ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ 

ou deux années et certaines ont été perdues (Tableau 2). 

Tableau 2 : Présentation des enregistreurs thermiques et des données disponibles (bleu). 

 

tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ όŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƴŘŜǎύΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

ǾŀƭƛŘŞŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊatures instantanées : une sonde engravée possède un profil 

thermique très tamponnéΣ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻƴŘŜ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ƭŀ ƳŀŎǊƻ 9ȄŎŜƭ 

Macmasalmo MACMASalmo1.0 (Dumoutier 2010) qui permet de calculer 30 variables thermiques (Tableau 3). 

Ces variables permettent de décrire les conditions thermiques générales, leur concordance avec le 

preferendum thermique de la truite, le risque de développement de la Maladie Rénale Proliférative (MRP) et 

les conditions pendant la phase de croissance embryo-larvaire. 

Le preferendum ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǇƭŀƎŜ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

métabolique de la truite, ŎΩŜǎǘ-à-dire favorable à son alimentation et à sa croissance. En accord avec de 

nombreux auteurs les valeurs limites basse et haute de ce preferendum ont été fixées respectivement à 4°C et 

19°C (Varley 1967 ; Elliott 1975 ; Alabaster et Lloyd, 1980 ; Elliott 1981 ; Crisp 1996 ; Elliott et Hurley 2001) 

mais il est important de noter que certains auteurs proposent des valeurs différentes (e.g. 7-17°C pour Mills 

(1971) in Haury et al. 1991). La température létale pour la Truite commune établie en laboratoire est de 25°C 

(Charlon 1962). 

La MRP (Maladie Rénale Proliférative) ou PKD en anglais (Proliferative Kidney Disease), est une maladie 

infectieuse touchant préférentiellement les truites, les ombres et les saumons. Elle provoque, chez les sujets 

atteints, une importante hypertrophie des reins et éventuellement du foie et de la rate, ce qui peut entraîner 

des taux de mortalité relativement importants, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ƧǳǾŞƴƛƭŜǎΦ [ΩŀƎŜƴǘ ƛƴŦŜŎǘƛŜǳȄ Ŝǎǘ ǳƴ 

parasite nommé Tetracapsula bryosalmonae (Canning 1999) qui utilise comme hôte intermédiaire des 

ōǊȅƻȊƻŀƛǊŜǎ ό!ƴŘŜǊǎƻƴ мфффύΦ [ŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

de ce parasite qui se propage dans le milieu naturel lorsque celle-ci atteint 9°C (Gay нллмύΦ [ΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ de la 

maladie chez la truite arc en ciel (Oncorhynchus mykiss) ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘΩŀǳ moins 15°C pendant 

deux semaines. Les sites présentant des conditions thermiques favorables aux développements de la MRP sont 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜǎ ƻǴ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мрϲ/Φ /ŜǳȄ 

pour lesquels la durée dépasse 360 heures consécutives (soit 15 jours) sont considérés comme pouvant 

présenter un risque potentiel important de développement de la PKD. 

Les conditions thermiques pendant la phase de croissance embryo-larvaire (i.e. ƛƴŎǳōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǆǳŦǎΣ 

phase de vie sous-gravier) jouent aussi un rôle important pour la survie des alevins (Humpesh 1985). Celles-ci 

déterminent les durées des différentes phases de croissanŎŜ ŘŜǎ ǆǳŦǎ Ŝǘ ŀƭŜǾƛƴǎ ό/ǊƛǎǇ 1992) qui ne doivent 

Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ мол ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŎǳōŀǘƛƻƴ Ŝǘ рл ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ό/ŀǳŘǊƻƴ Ŝǘ /ƘŀƳǇƛƎƴŜǳƭƭŜ нллтύΦ 9ƴ 

accord avec Humpesh (1985), les températures moyennes journalières de 1,5°C et de 15°C peuvent être 

considérées comme des valeurs limites à partir desquelles le taux de survie embryo-larvaire est fortement 

affecté. De manière plus approximative, les durées consécutives maximales tolérées au-delà de 15°C et en-

Commune Nom_station COORD_X_L93 COORD_Y_L93 2011 2012 2013 2014 2015

BORNE LE PETIT-BORNAND-LES-GLIERESPREMIER PONT AVAL ENTREMONT 962151 6548313 BOR39

MENOGE HABERE-LULLIN CHEZ SOUJEON 965397 6575806 MEN37

EPARIS ALBY-SUR-CHERAN PONT PELEVOZ 935335 6529435 CHR04

CHERAN GRUFFY AMONT PASSERELLE CUSY 936337 6523814 CHR52

FIER ALEX PONT ST CLAIR 948557 6538958 FIE23 Perdue

FILIERE THORENS-GLIERES LE VUAZ 951262 6548743 FIL26

LAUDON SAINT-JORIOZ SCIERIE BERGERET 944768 6530079 LCA13 Perdue

BORNETTE LATHUILE AMONT ROUTE LA CONTAMINE 949287 6524873 LCA36

IRE CHEVALINE LE DESSERT 950705 6520776 LCA70Perdue



 

deçà 1,5°C durant la phase de vie sous-graǾƛŜǊ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǇƻǳǊ 

ƭŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ όҔмрϲ/ύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ όмΣрϲ/ύΦ 

Tableau 3 : Variables thermiques calculées à l'aide la macro Excel MACMASalmo1.0 (Dumoutier et al, 2010). 

 

  

Catégorie Code variable Désignation succinte 

Dd Période Date de début de la période étudiée

Df Période Date de fin de la période étudiée

Durée Durée de la période en jours

Ti min Température instantanée minimale 

Ti max Température instantanée maximale 

ATi Amplitude thermique sur la période étudiée

Ajmax Ti Amplitude thermique journalière maximale 

D Ajmax Ti Date ¨ laquelle lôamplitude thermique journali¯re maximale a ®t® observ®e 

Tmj min T° moyenne journalière minimale 

Tmj max T° moyenne journalière maximale 

ATmj Amplitude thermique des moyennes journalières 

D Tmj max Date à laquelle la T° instantanée maximale a été observée 

Tmp T° moyenne de la période 

Tm30j max T° moyenne des 30 jours consécutifs les plus chauds 

Dd Tm30j max Date de début de la période correspondante aux 30 jours consécutifs les plus chauds 

Df Tm30j max Date de fin de la période correspondante aux 30 jours consécutifs les plus chauds 

Nbj Tmj 4-19 Nombre total de jours durant lesquels la T° est compris entre 4 et 19°C 

%j Tmj 4-19 Pourcentage de jours où la T° moy journalière est comprise entre 4 et 19°C

Dd Tmj <4 Date à laquelle la T° moy journalière est pour la première fois < 4°C 

Df Tmj <4 Date à laquelle la T° moy journalière est pour la dernière fois < 4°C 

%j Tmj<4 Pourcentage de jours où la T° moy journalière est < 4°C 

%j Tmj>19 Pourcentage de jours où la T° moy journalière est > 19°C 

Nb Ti > 19 Nombre dôheures totales o½ la TÁ instantan®e est > 19ÁC 

Nb sq Ti > 19 Nombre de séquences durant lesquels les T° restent > 19°C 

Nbmax Ti csf > 19 Nombre dôheures max cons®cutives durant lesquelles les TÁ restent > 19ÁC 

Nb Ti >= 25 Nombre dôheures totales o½ la TÁ est Ó 25ÁC 

Nb sq Ti >= 25 Nombre de s®quences durant lesquelles les TÁ restent Ó 25ÁC 

Nbmax Ti csf >= 25 Nombre dôheures max cons®cutives durant lesquelles les TÁ restent Ó 25ÁC 

Nb Ti >= 15 Nombre dôheures totales o½ la TÁ est Ó 15ÁC 

Nb sq Ti >=15 Nombre de s®quences durant lesquelles les TÁ restent Ó 15ÁC 

Nbmax Ti csf >=15 Nombre dôheures max cons®cutives durant lesquelles les TÁ restent Ó 15ÁC 

D50 ponte Date médiane de ponte rentrée par l'utilisateur

Nbj Inc Nombre de jours dôincubation 

D50 Ecl Date m®diane dô®closion 

Nbj Rsp Nombre de jours de résorption 

Nbj PEL Nombre total de jours de la phase de vie Embryo-Larvaire

D50 Emg Date m®diane dô®mergence 

Nb Ti > 15 (PEL) Nombre dôheures totales o½ la TÁ est > 15ÁC pendant la PEL 

Nb sq Ti > 15 (PEL) Nombre de séquences pendant la PEL durant lesquelles les T° restent > 15°C 

Nbmax Ti csf > 15 (PEL) Nombre dôheures max cons®cutives pendant la PEL durant lesquelles les TÁ restent > 15ÁC 

Nb Ti < 1.5 (PEL) Nombre dôheures totales o½ la TÁ est < 1,5ÁC pendant la PEL 

DNb sq Ti < 1.5 (PEL) Nombre de séquences pendant la PEL durant lesquelles les T° restent < 1,5°C 

Nbmax Ti csf < 1.5 (PEL) Nombre dôheures max cons®cutives pendant la PEL durant lesquelles les TÁ restent < 1,5ÁC 

Rappel

Thermie 

générale

Preferendum 

thermique

Développement 

potentiel MRP 

Phase de vie 

embryo-larvaire 

(PEL)



 

2.2.2. Hydrologie  
[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ 

Hydro (Figure 21) : 

- Le Borne à Saint-Jean-de-Sixt [V0205420], données disponibles à partir de 1964, valides à partir de 

1997 ; 

- La Menoge à Bonne [V0235020], données disponibles à partir de 1979 ; 

- Le Chéran à Allèves [V1255010], données disponibles à partir de 1950, valides à partir de 1981 ; 

- Les Eparis à Alby-sur-Chéran [V1257810], données disponibles à partir de 1974 ; valides à partir de 

1976 ; 

- Le Fier à Dingy-Saint-Clair [V1214010], données disponibles à partir de 1906, valides à partir de 

1981 ; 

- La Filière à Argonay [V1225010], données disponibles à partir de 1975, valides à partir de 1983 ; 

- Le Laudon à Saint-Jorioz [V1237410], données disponibles et valides depuis 1977 ;  

- La Bornette à Lathuile [V1235420], données disponibles et valides depuis 1987 ; 

- L'Ire à Doussard [V1235210], données disponibles à partir de 1972, valides à partir de 1980. 

{ŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊ ƴ-м Ŝǘ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ n 

peuvent influer lŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƻōǎŜǊǾŞ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŞǘŞΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ 

ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩǳƴ ŀƴ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ Ł ƻŎǘƻōǊŜΦ  

 

Figure 21 : Localisation des stations de mesure de débit utilisées. 

Les données thermiques seront utilisées pour déterminer les dates et durées des différentes phases 

de développement des embryons et ainsi calculer différentes variables relatives aux conditions hydrauliques, 

seules celles qui semblaient les plus pertinentes ont été présentées : 



 

- Débit maximal instantané entre la date médiane de ponte (15 décembre en Haute-Savoie ; 

FDAAPMA74 données internes) et le stade oeillé (durée ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 60 jours selon Crisp 1992) ; 

- 5Şōƛǘ ƳŀȄƛƳŀƭ ƛƴǎǘŀƴǘŀƴŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎǘŀŘŜ ƻŜƛƭŞ Ŝǘ ƭΩŞŎƭƻǎƛƻƴ ; 

- Débit maximal instanǘŀƴŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞŎƭƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ҌрƧƻǳǊǎ όWŜƴǎŜƴ мфффΣ /ŀǘǘŀƴŞƻ нллнΣ 

Daufresne 2005). 

2.2.3. Données piscicoles 
[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŎǉǳƛǎŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ǇşŎƘŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ 

successifs (De Lury, 1951) : deux passages minimum ont été effectués et la condition de validité de Seber-

Lecren (1967) a été vérifiée pour chaque pêche. /Ŝǎ ǇşŎƘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŞǘŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ 

ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƭŜǾƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀƛŜƴǘ ŀŎǉǳƛǎ ǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŎŀǇǘǳǊŞǎ et pour mesurer leur survie en 

Ŧƛƴ ŘΩŞǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-vis de la MRP. 

Suivant les stations de pêche et les conditions hydrauliques le matériel utilisé était un HERON® (DREAM 

Electronique), une AIGRETTE® (DREAM Electronique) ou un portatif thermique (ELT 60 II-F, Hans-Grassl). Le 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƻŘŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǾŀǊƛŀƛǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

anode. 

LŜǎ ǇşŎƘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŀƭŜǾƛƴǎ 

ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ (0+) sur les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ζ tardifs » (Tableau 4). /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

ǊŞŜƭƭŜ Řǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǎŀƛǎƻƴ Ŝǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ awtΦ Le maximum de poisson a été 

capturé et tous ont été pesés en mesurés individuellement, sauf quand les juvéniles étaient très nombreux où 

des lots ont éventuellement été effectués. 

Tableau 4 : Synthèse des pêches effectuées dans le cadre de l'observatoire du recrutement nature sur la période 2011-2016. 

   2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Borne BOR39 23/09/2011 18/09/2012 06/09/2013   04/09/2015 05/10/2016 

Eparis CHR04   11/09/2012 22/08/2013   22/09/2015 29/08/2016 

Chéran CHR52 09/09/2011 11/09/2012 22/08/2013 30/10/2014* 02/09/2015 04/10/2016 

Fier 
FIE23 13/09/2011   03/09/2013       

FIE63           06/09/2016 

Filière 
FIL26 16/09/2011   03/09/2013   01/10/2015   

            06/09/2016 

Laudon 
LCA13   06/09/2012 28/08/2013   21/09/2015   

LCA04           28/09/2016 

Bornette LCA36   06/09/2012 28/08/2013   21/09/2015   

Ire LCA70   14/09/2012 28/08/2013   21/09/2015 28/09/2016 

Menoge MEN37  08/08/2012 25/07/2013 29/09/2014 08/09/2015 19/07/2016 

*Pêche réalisée par le ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ {!D9 ŜƴǾƛǊƻƴnement 

Description générale des communautés 

Les densités et biomasses de chaque espèce observée ont été converties en classes ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ǎŜƭƻƴ 

la grille du Conseil Supérieur de la Pêche (CSP DR5, 1995 ; Annexe 1). Cela permettra de décrire globalement 

la composition des communautés piscicoles. 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎǘŀƴŘŀǊŘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ 



 

Les densités et biomasses estimées selon Carle & Strub (1978) sont projetées sur le standard 

départemental défini dans le Plan Départemental pour la Protection du milieu aquatique et la Gestion des 

ressources piscicoles (PDPG). /Ŝ ǎǘŀƴŘŀǊŘ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мрм ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩinventaire issues de la base 

ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦŞŘŞǊŀƭŜΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ŘΩşǘǊŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜǎ Τ ŎΩŜǎǘ-à-dire 

satisfaisant la condition de Seber-Lecren όмфстύΣ ǾŀƭƛŘŞŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘŜǳǊ ŘŜ Carle & Strub 

(1978) et ne carŀŎǘŞǊƛǎŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ όƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎŜǊǾŞ 

ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜύΦ  

Ce standard permet de comparer des données ponctuelles à une référence établie sur le département 

de la Haute-Savoie et de définir un statut à la population : conforme / moyen / perturbé / dégradé. 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ 

Uƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎŀƛƭƭŜǎ a été réalisé sur environ 60 individus répartis dans toutes les classes de taille 

afin de déterminer leur âge sur un certain nombre de pêche (case en bleu dans le Tableau 4). Cette analyse 

apporte une information sur la croissance et la dynamique de la population. 

[Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞŎŀƛƭƭŜǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŀƭƳƻƴƛŘŞǎ όOmbredane & 

Richard, 1990). Le montage et la lecture des écailles a été réalisée au laboratoire de la FDAAPPMA74 Ł ƭΩŀƛŘŜ 

ŘΩǳƴ lecteur microfiches (Canon). Les écailles ont été lues par au moins deux opérateurs différents qui ont 

ensuite confrontés leurs avis et éventuellement fait appel à un troisième opérateur. Les poissons pour lesquels 

ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ŘƻƴƴŜǊ ƭΩŃƎŜ avec certitude ont été écartés. 

tŀǊ ŜȄǘǊŀǇƻƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭŜŎǘǳǊŜǎ ŘΩŞŎŀƛƭƭŜ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƘƻǊǘŜΦ 

[Ŝǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƘƻǊǘŜ ǇŀǊ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƻōǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ сл Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ƻƴǘ 

été appliquŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŎŀǇǘǳǊŞs. PƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƻǴ ƭŀ ǎŎŀƭƛƳŞǘǊƛŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƭŜǎ 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇşŎƘŜ Ł ƭŀ ƳşƳŜ ŞǇƻǉǳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞǎΦ 5Ŝǎ ƘƛǎǘƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ǇŀǊ ŎƻƘƻǊǘŜ Ŝǘ 

ǇŀǊ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ étés produits. 

Mise en relation des variables biotiques et abiotiques 

[Ŝǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘΩŀƭŜǾƛƴǎ ƻƴǘ été, pour chaque année où cela était possible, mises en relations avec les 

variables descriptives de la thermiŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 5Ŝǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ 

ŘΩŀƭŜǾƛƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ǎŜǳƭǎ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǇŀǊŀƛǎǎŀƛŜƴǘ ƭŜs plus pertinents 

ou qui permettaient de vérifier des informations décrites dans la littérature ont été présentés.  

Il est important de préciser que tous les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŞǘǳŘƛŞǎ ƛŎƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƭŜǾƛƴ Ŝǘ ǉǳŜΣ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŎƘŜǊŎƘŞ Ł ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ 

interannuelles. Ainsi, une même densité ŘΩŀƭŜǾƛƴ ǇŜǳt caractériser une bonne année de recrutement sur un 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǎǳǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ.  



 

3. Résultats 

3.1. Météorologie 

3.1.1. Températures 
Les températures observées sur les quatre stations météorologiques suivent globalement un gradient 

altitudinal (Figure 22 et Figure 23). La station de Crempigny-.ƻƴƴŜƎǳşǘŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 

(Figure 20), affiche cependant des températures égales voir supérieures Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ-Meythet qui est 

pourtant moins élevée en altitude ; il conviendra donc de tenir compte de cette particularité géographique 

pour interpréter les résultats des stations du Chéran et des Eparis.  

[ΩŀƴƴŞŜ нлм6 affiche les températures estivales les plus chaudes alors que 2014 était la plus fraiche en 

été (Figure 22)Σ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ƻǴ ƭa température la plus fraiche a été observée en 2011, année 

pourtant moyenne sur les autres stations. Les températures les plus hautes sont observées sur le mois dΩŀƻut 

pour les années 2011 et 2012, juillet en 2013 et 2015 et juillet-aout en 2016 Τ ƭΩŞǘŞ нлмп Şǘŀƛǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ Ǉƭǳǎ 

constant (Annexe 2 à Annexe 5). 

[ΩŀƴƴŞŜ 2013 ŀ ǎǳōƛǘ ƭΩƘƛǾŜǊ Ǝlobalement le plus froid et 2016 le plus chaud (Figure 23) mais les 

températures les plus extrêmes sont celles de février 2012 et décembre 2011 (Annexe 2 à Annexe 5)Φ [ΩƘƛǾŜǊ 

2013 était aussi très prononcé pour la station de Thyez. 

 

Figure 22 : Température moyenne des trois mois les plus chauds (juillet-aout-septembre) pour les stations météorologiques d'Annecy-
Meythet, Crempigny-Bonneguette, Aviernoz et Thyez sur les six années d'étude. 

 

Figure 23 : Température moyenne des trois mois les plus froids (décembre-janvier-février) pour les stations météorologiques d'Annecy-
Meythet, Crempigny-Bonneguette, Aviernoz et Thyez sur les cinq années d'étude. 
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3.1.2. Précipitations 
Les précipitations mensuelles suivent globalement les mêmes tendances pour les quatre stations 

météorologiques étudiées (Figure 24 à Figure 27). On observe cependant des précipitations légèrement moins 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ-Meythet que pour les stations de Crempigny et 

Aviernoz, (données non disponibles pour la station de Thyez). La station de Crempigny-Bonneguête présente 

quant à elle des étés globalement plus secs que les autres stations. 

Des variations interannuelles importantes sont observées sur toutes les stations en période hivernale 

(données non disponibles pour la station de Thyez) : 

- Hiver 2012 : peu de précipitations en octobre-novembre puis pluies importantes en décembre-

janvier (pas de données pour Thyez) ; 

- Hiver 2013 : fortes précipitations en novembre ς décembre ; 

- Hiver 2014 : fortes précipitations en octobre > novembre > décembre puis en février ; 

- Hiver 2015 : assez sec, précipitations en novembre et janvier ;  

- Hiver 2016 Υ ǎŜŎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƧŀƴǾƛŜǊ-février. 

Les précipitations semblent plus homogènes en période estivale, seul le mois de juillet 2014 a été plus 

pluvieux sur toutes les stations et le mois de juillet 2011 partout sauf à Annecy-Meythet ; le mois dΩŀƻǳǘ ǊŜǎǘŜ 

toujours assez sec. 

 

Figure 24 : Synthèse des cumuls mensuels de pluie pour la station météorologique d'Annecy ςMeythet. Les barres hachurées 
représentent les données non calculées. 

 

Figure 25 : Synthèse des cumuls mensuels de pluie pour la station météorologique de Crempigny-Bonneguête. 
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Figure 26 : Synthèse des cumuls mensuels de pluie pour la station météorologique d'Aviernoz. Les barres hachurées représentent les 
données non calculées. 

 

Figure 27 : Synthèse des cumuls mensuels de pluie pour la station météorologique de Thyez. Les barres hachurées représentent les 
données non calculées.  
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3.2.  Le Borne 

3.2.1. Débits 
tŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ǎŜǳƭŜ ǳƴŜ crue quinquennale a été observée le 2 mai 2015 suite à 

des précipitations importantes sur un pas de temps court (Figure 28 et Figure 29). Aucune crue correspondant 

Ł ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜΦ 

En revanche les débits sont passés en dessous du QMNA5 tous les ans (Figure 29) :  

- Octobre et mai 2011 (faibles précipitations à Thyez ; Figure 27) ; 

- Novembre, décembre et aout 2012 (précipitations « normales η ƭΩŞǘŞ нлмн Ƴŀƛǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ 

élevées en aout) ; 

- Juillet et aout 2015 (pas beaucoup de précipitations en juin-juillet et été très chaud) ;  

- Aout et septembre 2016 (précipitations faibles et températures élevées). 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎ ǇŀǊ ƭŀ .ŀƴǉǳŜIȅŘǊƻ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ ŦƛŀōƭŜǎ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мффтΣ ƛƭ 

semble très claire que les débits observés ces dernières années sont bien en dessous des débits observés dans 

ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ тлΩ ς улΩ όFigure 30). Les débits observés actuellement correspondent aux débits de la sécheresse 

historique de 1976. 

 

Figure 28 : Débits moyens journaliers observés sur les cinq années d'étude à la station de Saint-Jean-de-Sixt. 
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Figure 29 : Nombre de jour où le débit moyen journalier est resté en dessous du débit quinquennal sec (< QMNA5) et au-dessus du débit 
de crue biennale, quinquennale, décennale, vicennale et cinquantennale. 

 

Figure 30 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ мфтн Ł ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǳƴŜ Ƴƻȅenne mobile sur 10 ans. 

3.2.2. ¢ŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  
Les enregistreurs thermiques installés sur le Borne ont tous été retrouvés et les données ont été 

ǾŀƭƛŘŞŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όAnnexe 6). Le premier enregistreur a cependant été installé le 

мрκлоκнлмн Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмм Ŝǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ нлмн 

(on ne calculera que les données relatives à la période estivale ; Annexe 14). 

3.2.2.1. Conditions thermiques générales 
Les températures observées sur le Borne sont globalement fraiches puisque les moyennes journalières 

dépassent 15°C seulement en 2015 (Figure 31), été chaud avec débits faibles (Figure 22 et Figure 28). Les autres 

ŀƴƴŞŜǎ ƭŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜƴǘ Ǉŀǎ мнϲ/Σ ǎŀǳŦ Ŝƴ ŀƻǳǘ нлмн ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ǳƴ Ƴƻƛǎ ŎƘŀǳŘ 

combiné à de faibles débits. 
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Figure 31 : Températures moyennes journalières. 

3.2.2.2. Température extrême, amplitude et moyenne estivale 

[ΩŜŀǳ Řǳ .ƻǊƴŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŘŞǇŀǎǎŞ le « seuil de confort » de la Truite 

commune ŘŜ мфϲ/ ƳşƳŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ǎΩŜƴ Ŝǎǘ approchée en juillet 2015 (Figure 32). Les températures moyennes des 

30 jours consécutifs les plus chauds ƴΩŜȄŎŝŘŜƴǘ Ǉŀǎ моΦпϲ/ Ŝƴ нлмр Ŝǘ ǎŜƳōƭŜƴǘ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜǎΣ ƳşƳŜ 

pour les années les plus chaudes (i.e. 2012, 2015) et/ou avec de faibles débits (i.e. 2011, 2012, 2015, 2016). 

[Ŝǎ ŀƳǇƭƛǘǳŘŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎŜȊ ŞƭŜǾŞŜǎΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƘŀǳŘŜǎ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ŘΩŀǾǊƛƭ 

à octobre (Annexe 22). 

 

Figure 32 : Température instantanée maximale (Ti max), Température moyenne des 30 jours les plus chauds (Tm30j max) et Amplitude 
journalière maximale (AjmaxTi). 

3.2.2.3. Période de croissance et preferendum thermique 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ƭŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ tout à fait favorables au 

développement de la Truite commune (Figure 33) puisque le seuil dŜ мфϲ/ ƴΩŜǎǘ ƧŀƳŀƛǎ ŀǘǘŜƛƴǘ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ 

ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŜ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ пϲ/ seulement мл Ł мс҈ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ, ce qui ne semble pas rédhibitoire 

ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ όC5!!tta!74 

données internes). 
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Figure 33 : Pourcentage de jour où la température moyenne journalière est comprise dans le preferendum thermique de la Truite 
commune (%j Tmj4-19), est inférieure (%j Tmj<4) et est supérieure (%j Tmj>19). 

3.2.2.4. Conditionǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ awt (PKD) 

[Ŝǎ ŘǳǊŞŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł мрϲ/ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 

et sont loin de la limite de 360h consécutives (Figure 34). Le risque de développement de la MRP est donc 

ǘƘŞƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩŜŀǳ ŀǘǘŜƛƴǘ parfois les 15°C les années les plus chaudes (i.e. 2012, 2015, 2016 ; 

Annexe 6). 

 

Figure 34 : Nombre de séquences où la température de l'eau a dépassé 15°C (Nb sq Ti >=15), durée de la plus longue séquence où l'eau 
est restée au-dessus de 15°C (Nbmax Ti csf >=15) et seuil théorique de 360h à partir duquel la Maladie Rénale Proliférative peut se 
développer. 

3.2.2.5. Durée et conditions thermiques du développement embryo-larvaire 

Pour les trois années de données disponibles les durées de croissances embryo-larvaires étaient faibles 

et les températures sont globalement restées entre 1.5 et 15°C (quelques valeurs inférieures à 1.5°C en 2013 

et 2015). Les alevins semblent donc avoir de bonnes chances de survie pour ces trois années et la date 

théorique où 50% des alevins ont émergé όŘŀǘŜ ƳŞŘƛŀƴŜ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜύ se situe entre le 9 et le 22 mai suivant 

les années. 
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Figure 35 : Nombre de jours théorique de la phase de croissance embryo-larvaire (Nbj PEL), seuil de 200 jours au-dessus duquel les 
alevins on peut de chances de survie, seuil de 180 jours en dessous duquel les alevins ont de bonnes chances de survie et nomōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜ 
maximal où la température est restée en dessous de 1.5°C ; la date correspond Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ рл҈ ŘŜǎ ŀƭŜǾƛƴǎΦ 

3.2.3.  Volet piscicole 
Les données piscicoles disponibles sur le Borne proviennent de quatre pêches électriques effectuées 

chaque année au mois de septembre, Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩétudes scalimétriques (i.e. 2011, 2015 

et 2016). Celles-ci serviront à identifier ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƘƻǊǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇşŎƘŜǎΦ 

3.2.3.1. Description générale 

[ΩŜǎǇŝŎŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ en plus grand nombre est la Truite commune avec le Chabot comme principale 

espèce ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ όTableau 5). Quelques individus de Truite Arc-en-ciel et de Vairon ont aussi été 

contactés certaines années. 

 

Tableau 5 : Classes d'abondance des espèces observées sur la station du Borne. 

 23/09/2011 18/09/2012 06/09/2013 04/09/2015 05/10/2016 

TRF 5 5 5 4 4 

CHA 1 2 3 3 5 

TAC 0,5 0,5 0,5   

VAI  0,5    

 

Les effectifs de Truite commune se situaient dans le standard départemental haut en 2011 avec plus 

de 800 individus au 1000 m² avant de diminuer progressivement à un niveau moyen en 2016 (227 ind/1000 

m² ; Figure 36ύΦ [Ŝǎ ōƛƻƳŀǎǎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭŀ ƳşƳŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ƴŀƛǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ 

correspondent toujours au standard départemental bas en 2015 avec environ de 150 kg/ha de Truite commune 

(Figure 37). 
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Figure 36 : Projection des densités de Truite observées sur la station du Borne sur le référentiel départemental. 

 

Figure 37 : Projection des biomasses de Truite observées sur la station du Borne sur le référentiel départemental. 

3.2.3.2. 9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ naturel 

[Ŝǎ ƘƛǎǘƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǇŀǊ ŎƻƘƻǊǘŜ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜƴǘ ŎƻǊǊƻōƻǊŜƴt la diminution des 

densités et biomasses observées avec le standard départemental (Figure 38).  

Un recrutement très important en 2011 explique les fortes densités observées cette année (Figure 36) 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ όƛΦŜΦ нлмн ; Figure 37). Le recrutement naturel va 

ensuite en diminuant ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмр ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ƴǳƭΦ [ΩŀƴƴŞŜ нлмс ŀ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ŞǘŞ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƳŀƭƎǊŞ 

la faible densité de géniteurs. Ceux-là semblent effet avoir souffert de la crue de mai 2015. 
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Figure 38 : Effectifs de Truite commune par classe de taille et cohortes supposées (2012 et 2013) ou vraies (2011, 2015, 2016). 

3.2.3.3. LƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘƘŜǊƳƛŜ 

Les débits ƳŀȄƛƳǳƳǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞŎƭƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀƭŜǾƛƴǎ όƳƛ-mars à mi-mai suivant 

ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎύ ǎŜƳōƭŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŞƭŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘΩŀƭŜǾƛƴǎ όFigure 39). Malgré le fait que le débit 

ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмн ƴΩŀǘǘŜƛƎƴŜ ǉǳŜ фΦу Ƴ3/s (le 30 avril ; < biennaleύΣ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘΩŀƭŜǾƛƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ Ǉƭǳǎ 

ŘŜ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ƳƻƛƴŘǊŜ ǉǳΩŜƴ нлмм ƻǴ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŞ о Ƴ3/s. Les densités sont encore divisées 

par deux en 2016 pour une augmentation de seulement 3 m3/s (toujours < biennale) et la pire année de 

recrutement est 2015, année où des débits de presque 30m3/s (quinquennale) ont été observés deux semaines 

avant la D50 émergence, quand les alevins étaient encore vésiculés. Les débits observés pendant le frai et 

ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ne semblent pas influencer le recrutement sur la période observée (Figure 40 et Figure 

41)Φ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ŎŜǘǘŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǳŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ Ŏrues 

de plus grandes importances à cette période. 

[Ŝǎ ŘŞōƛǘǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ ōŀǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ƴŜ 

semblent pas influencer le recrutement eǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ƛŎƛ όAnnexe 31 et Annexe 32).  

 

Figure 39 Υ 5ŜƴǎƛǘŞ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ лҌ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ƻōǎŜǊǾŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞŎƭƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ҍ мл ƧƻǳǊǎΦ 
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Figure 40 Υ 5ŜƴǎƛǘŞ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ лҌ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ƻōǎŜǊǾŞ ŀǳȄ Ƴƻƛǎ ŘŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ-janvier-février. 

 

Figure 41 : DŜƴǎƛǘŞ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ лҌ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ƻōǎŜǊǾŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎǘŀŘŜ ƻŜƛƭƭŞ Ŝǘ ƭΩŞŎƭƻǎƛƻƴΦ 

 

Figure 42 : Densité d'individus 0+ observés en fonction du nombre de jour maximal où la température de l'eau est restée au-dessus de 
15°C. 
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3.3. La Menoge 

3.3.1. Débits  
Sur la Menoge, le débit de crue biennal a été dépassé tous les ans sauf en 2012 (Figure 43 et Figure 

44) :  

- Début décembre 2011 ; 

- Cinq sur novembre, décembre et avril 2013 ŀƛƴǎƛ ǉǳΩune décennale début février ;  

- Octobre, novembre, décembre, janvier, février et avril 2014 ; 

- Fin mars 2015 (presque quinquennale) ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŜƴƴŀƭŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǳȄ ƧƻǳǊǎ ŘŞōǳǘ 

mai, dues à de fortes précipitations sur un laps de temps très court ; 

- Janvier et septembre 2016. 

Le QMNA5 est atteint pour les années 2011, 2012 et 2016 (Figure 44) : 

- Mai 2011, suite à des mois de mars et avril sec à Thyez (Figure 27) ;  

- Décembre et aout 2012Σ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ŎƘŀƭŜǳǊǎ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǳǘ όFigure 22) ; 

- !ǳǘƻƳƴŜ нлмс ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŦŀƛōƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŞǘŞ. 

Comme pour le Borne, les débits observés actuellement sont largement en dessous des débits 

ƻōǎŜǊǾŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ флΩ όFigure 45). Depuis le début des années 2000, seul 2001, 2007, 2013 et 

2016 dépassent les débits moyens observés sur la période 1979-2016. 

 

Figure 43 : Débits moyens journaliers observés sur les cinq années d'étude à la station de Bonne. 
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Figure 44 : Nombre de jour où le débit moyen journalier est resté en dessous du débit quinquennal sec (< QMNA5) et au-dessus du débit 
de crue biennale, quinquennale, décennale, vicennale et cinquantennale. 

 

Figure 45 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ мфтф Ł ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳƻōƛƭŜ ǎǳǊ мл 
ans. 

3.3.2. ¢ŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  

3.3.2.1. Conditions thermiques générales 

Les données thermiques de la Menoge à Habère-Lullin ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс 

(Figure 46). Malgré une année chaude avec de faibles débits en fin de période estivale (Figure 22 et Figure 43) 

les températures sont plutôt fraiches Ŝǘ ƴΩŀǘǘŜƛgnent que rarement les 15°C en période estivale et restent 

globalement au-dessus de 3°C en hiver. 
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Figure 46 : Températures moyennes journalières. 

3.3.2.2. Températures extrêmes, amplitude et moyenne estivale 

La température maximale instantanée observée à Habère-Lullin respecte largement le preferendum 

thermique de la Truite commune (max. 16.8°C ; Figure 47). La température maximale des 30 jours consécutifs 

ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƘŀǳŘǎ Ŝǘ ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ journalière maximale sont assez faibles (Annexe 23). 

 

Figure 47 : Température instantanée maximale (Ti max), Température moyenne des 30 jours les plus chauds (Tm30j max) et Amplitude 
journalière maximale (AjmaxTi). 

3.3.2.3. Période de croissance et preferendum thermique 

Les températures observées sont compatibles avec les exigences de la Truite commune, la 

ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ǊŜǎǘŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ мс҈ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ пϲ/ όFigure 48). 

0

5

10

15

20

25

1-oct. 1-nov. 1-déc. 1-janv. 1-févr. 1-mars 1-avr. 1-mai 1-juin 1-juil. 1-août 1-sept.

Menoge

2016

0

2

4

6

8

10

12

14

16

18

Ti max Tm30j max Ajmax Ti

La Menoge

2016



 

 

Figure 48 : Pourcentage de jour où la température moyenne journalière est comprise dans le preferendum thermique de la Truite 
commune (%j Tmj4-19), est inférieure (%j Tmj<4) et est supérieure (%j Tmj>19). 

3.3.2.4. /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴŦŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ awt 

aŀƭƎǊŞ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƻǴ ƭΩŜŀǳ ŀ ŘŞǇŀǎǎŞ ƭŜǎ мрϲ/Σ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ MRP 

semblait faible en 2016 (Figure 49), malgré un été plutôt chaud et avec de faibles débits (Figure 22 et Figure 

43). 

 

Figure 49 : Nombre de séquences où la température de l'eau a dépassé 15°C (Nb sq Ti >=15), durée de la plus longue séquence où l'eau 
est restée au-dessus de 15°C (Nbmax Ti csf >=15) et seuil théorique de 360h à partir duquel la Maladie Rénale Proliférative peut se 
développer. 

3.3.2.5. Durée et conditions thermiques du développement embryo-larvaire 

La durée de la phase de croissance embryo-larvaire et les températures hivernales semblent offrir de 

bonnes chances de survie aux alevins sur la Menoge amont (Figure 50) Τ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩémergence de 50% des 

alevins était le 11 mai en 2016. 
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Figure 50 : Nombre de jours théorique de la phase de croissance embryo-larvaire (Nbj PEL), seuil de 200 jours au-dessus duquel les 
alevins on peut de chances de survie, seuil de 180 jours en dessous duquel les alevins ont de bonnes ŎƘŀƴŎŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾƛŜ Ŝǘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜ 
maximal où la température est restée en dessous de 1.5°C Τ ƭŀ ŘŀǘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ рл҈ ŘŜǎ ŀƭŜǾƛƴǎΦ 

3.3.3. Volet piscicole 
Les données piscicoles disponibles sur la Menoge amont proviennent de pêches électriques 

ŘΩinventaire effectuées entre fin juillet et septembre suivant les annéesΦ 5Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞŎŀƛƭƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ 

ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ŝƴ 2015 et 2016 et permettront de déterminer les cohortes 

pour chaque année. 

3.3.3.1. Description générale 

La seule espèce observée sur la station de la Menoge à Habère-Lullin est la Truite commune (Tableau 

6) ; celle-ci présente des densités et biomasses plutôt stables comprises entre le standard départemental haut 

et bas suivant les années (Figure 51 et Figure 52).  

Tableau 6 : Classes d'abondance des espèces observées sur la station de la Menoge. 

 08/08/2012 25/07/2013 29/09/2014 08/09/2015 19/07/2016 

TRF 4 4 5 5 5 

 

Figure 51 : Projection des densités de Truite observées sur la station de la Menoge sur le référentiel départemental. 
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Figure 52 : Projection des biomasses de Truite observées sur la station de la Menoge sur le référentiel départemental. 

3.3.3.2. 9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ 

Le recrutement naturel semble très variable sur la Menoge puisque plus de 400 alevins/1000m² ont 

été observés en 2014, 220 en 2016, 130 en 2012 et presque pas les autres années (Figure 53). Les recrutements 

quasi-nul en 2013 et 2015 ƛƳǇŀŎǘŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƘƻǊǘŜ ŘŜǎ мҌ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Ł ƭΩƛnverse de 2014 

ƻǴ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ лҌ ƻƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ƭŜǎ ōƛƻƳŀǎǎŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмс (Figure 52). hƴ ƴƻǘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

important de la crue de 2015, même sur les adultes. Compte tenu du bon recrutement en 2016 et de la bonne 

représentation des 2+ et 3+ la population de Truite commune de la Menoge semble être dans une dynamique 

positive. 
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Figure 53 : Effectifs de Truite commune par classe de taille et cohortes supposées (2012, 2013 et 2014) ou vraies (2015, 2016). 

 

3.3.3.3. LƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘƘŜǊƳƛŜ 

LŎƛ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘΩŀƭŜǾƛƴǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŞƭŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞōƛǘ ƳŀȄƛƳŀƭ ƻōǎŜǊǾŞ Ŝntre 

ƭΩŞŎƭƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ όFigure 54). La meilleure année de recrutement est 2014 avec près de 350 

alevins/1000m² (Qjmax = 5.2 m3/s début mai ; biennale = 25m3/s) Ŝǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ŀǳŎǳƴ ŀƭŜǾƛƴǎ ƴΩŜǎǘ ƻōǎŜǊǾŞ 

pour des crues supérieures à 30 m3/s (biennale). Entre les deux, on observe des variations qui ne se 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ seulement ǇŀǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ƳŀȄƛƳŀƭ ǇǳƛǎǉǳΩǳƴ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƭŜǾƛƴ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ Ŝƴ нлмс 

ǉǳΩŜƴ 2012 malgré une crue bien supérieure. En 2012 la crue est survenue ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƧƻǳǊǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ 
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des alevins, ce qui a probablement diminué son impact (Jensen 1999 ; Cattaneo 2002, Daufresne 2005). De la 

ƳşƳŜ Ŧŀœƻƴ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘΩŀǾǊƛƭ нлмо ŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇŀŎǘŞ ƭe recrutement que la crue de début mai 2015, qui était 

pourtant de plus grande importance. 

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭes crues du mois de décembre ne semblent pas influencer le recrutement naturel puisque 

la meilleure année de recrutement a subit une crue importante au début du mois de janvier (Figure 55). Il 

ŎƻƴǾƛŜƴǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ cette variable sur des années avec de forts débits à cette période et à des 

dates différentes. [Ŝǎ ŘŞōƛǘǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎǘŀŘŜ ƻŜƛƭƭŞ Ŝǘ ƭΩŞŎƭƻǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŜǎǘŞǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ 

chronique de donnée et ne permettent pas de conclure sur une quelconque influence sur la survie des alevins 

(Figure 55). 

Les débits critiques bas pendant les différentes phases de développement et la température moyenne à la date 

ƳŞŘƛŀƴŜ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ƴŜ ǎŜƳōƭŜƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƭŜ ǎǳŎŎŝǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻn et ne sont pas présentés ici 

(Annexe 31 et Annexe 32). 

 

 

Figure 54 : 5ŜƴǎƛǘŞ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ лҌ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ƻōǎŜǊǾŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞŎƭƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ҍ мл ƧƻǳǊǎΦ 

 

Figure 55 Υ 5ŜƴǎƛǘŞ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ лҌ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ƻōǎŜǊǾŞ ŀǳȄ Ƴƻƛǎ ŘŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ-janvier-février. 
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Figure 56 : 5ŜƴǎƛǘŞ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ лҌ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ƻōǎŜǊǾŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎǘŀŘŜ ƻŜƛƭƭŞ Ŝǘ ƭΩŞŎƭƻǎƛƻƴΦ 

 

 

3.4. Le Chéran 

3.4.1. Débits  
tŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƭŜ /ƘŞǊŀƴ ŀ ǎǳōƛ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜǎ όFigure 57 et 

Figure 58) :  

- Crues biennales en décembre 2011 et 2012 dues à des précipitations importantes sur un faible 

laps de temps (Figure 25) ;  

- Quinquennale et biennale fin mars et début mai 2015, dues à des précipitations importantes 

sur un pas de temps court. 

Le QMNA5 est atteint tous les ans sur cette station (Figure 58) :  

- Octobre 2011 (mois très sec ; Figure 25) ;  

- Décembre (octobre-novembre très secs) puis aout et septembre 2012, certainement à cause 

des fortes chaleurs en aout ;  

- Juillet à septembre 2015 (pas spécialement sec mais très chaud) ; 

- Aout et septembre 2016 suite à de faibles ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŞǘŞ. 

Sur le Chéran aussi les débits moyens mensuels sont bien en dessous des débits historiques (Figure 

59). Les débits observés depuis le début des années 2000 correspondent aux débits de la sécheresse de 1976. 

Lƭ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŦƛŀōƭŜǎ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мфумΦ 

 

2012

2013

2014

2015

2016

0

50

100

150

200

250

300

350

400

0 10 20 30 40 50 60

Débits entre le stade oeillé et l'éclosion



 

 

Figure 57 : Débits moyens journaliers observés sur les cinq années ŘϥŞǘǳŘŜ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩAllèves. 

 

Figure 58 : Nombre de jour où le débit moyen journalier est resté en dessous du débit quinquennal sec (< QMNA5) et au-dessus du débit 
de crue biennale, quinquennale, décennale, vicennale et cinquantennale. 
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